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Vous traiterez au choix l’un des sujets suivants :  
 
1) Dissertation  
Lutte contre le terrorisme et libertés 
 
 
2) Note de synthèse 
 
En vous appuyant sur les documents ci-dessous, vous ferez le point sur les 
exigences de neutralité du service public.  
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Doc. 1 : CE, avis, 3 mai 2000, Marteaux 
1°) Il résulte des textes constitutionnels et législatifs que le principe de liberté de 
conscience ainsi que celui de la laïcité de l'Etat et de neutralité des services publics 
s'appliquent à l'ensemble de ceux-ci ; 
2°) Si les agents du service de l'enseignement public bénéficient comme tous les 
autres agents publics de la liberté de conscience qui interdit toute discrimination 
dans l'accès aux fonctions comme dans le déroulement de la carrière qui serait 
fondée sur leur religion, le principe de laïcité fait obstacle à ce qu'ils disposent, dans 
le cadre du service public, du droit de manifester leurs croyances religieuses ; Il n'y 
a pas lieu d'établir une distinction entre les agents de ce service public selon qu'ils 
sont ou non chargés de fonctions d'enseignement ; 
3°) Il résulte de ce qui a été dit ci-dessus que le fait pour un agent du service de 
l'enseignement public de manifester dans l'exercice de ses fonctions ses croyances 
religieuses, notamment en portant un signe destiné à marquer son appartenance à 
une religion, constitue un manquement à ses obligations ; 
 Les suites à donner à ce manquement, notamment sur le plan disciplinaire, doivent 
être appréciées par l'administration sous le contrôle du juge, compte tenu de la nature 
et du degré de caractère ostentatoire de ce signe, comme des autres circonstances 
dans lesquelles le manquement est constaté ;	 
 

Doc. 2 : Cass. Soc., 19 mars 2013 
Sur les deux moyens, réunis : 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 9 novembre 2011), que Mme X...a été engagée 
par contrat de travail à durée indéterminée le 4 septembre 2001 par la caisse primaire 
d'assurance maladie de Seine-Saint-Denis en qualité de technicienne prestations 
maladie ; que le règlement intérieur de la caisse a été complété le 10 février 2004 
par une note de service interdisant « le port de vêtements ou d'accessoires 
positionnant clairement un agent comme représentant un groupe, une ethnie, une 
religion, une obédience politique ou quelque croyance que ce soit » et notamment 
« le port d'un voile islamique, même sous forme de bonnet » ; qu'elle a été licenciée 
pour cause réelle et sérieuse le 29 juin 2004 aux motifs qu'elle portait un foulard 
islamique en forme de bonnet ; qu'elle a saisi la juridiction prud'homale le 24 mai 
2005 en nullité de son licenciement en soutenant que celui-ci était discriminatoire 
au regard de ses convictions religieuses ; (…) 

Mais attendu que la cour d'appel a retenu exactement que les principes de neutralité 
et de laïcité du service public sont applicables à l'ensemble des services publics, y 
compris lorsque ceux-ci sont assurés par des organismes de droit privé et que, si les 
dispositions du code du travail ont vocation à s'appliquer aux agents des caisses 
primaires d'assurance maladie, ces derniers sont toutefois soumis à des contraintes 
spécifiques résultant du fait qu'ils participent à une mission de service public, 
lesquelles leur interdisent notamment de manifester leurs croyances religieuses par 
des signes extérieurs, en particulier vestimentaires ; 
Et attendu qu'ayant retenu que la salariée exerce ses fonctions dans un service public 
en raison de la nature de l'activité exercée par la caisse, qui consiste notamment à 
délivrer des prestations maladie aux assurés sociaux de la Seine-Saint-Denis, qu'elle 
travaille en particulier comme « technicienne de prestations maladie » dans un 
centre accueillant en moyenne six cent cinquante usagers par jour, peu important 
que la salariée soit ou non directement en contact avec le public, la cour d'appel a 
pu en déduire que la restriction instaurée par le règlement intérieur de la caisse était 
nécessaire à la mise en œuvre du principe de laïcité de nature à assurer aux yeux des 
usagers la neutralité du service public ; 
	

Doc. 3 : CE, 28 juill. 2017 
(…) 
3.	Considérant,	d'autre	part,	que	l'arrêté	du	31	juillet	2009	relatif	au	diplôme	
d'Etat	d'infirmier	prévoit	que	la	durée	de	la	formation	des	élèves	infirmiers	est	
de	4	200	heures	réparties	sur	trois	années,	dont	2	100	heures	de	formation	
théorique	et	2	100	heures	de	formation	clinique	sous	forme	de	stages	 ;	que,	
lorsqu'ils	 effectuent	 un	 stage	 dans	 un	 établissement	 de	 santé	 chargé	 d'une	
mission	 de	 service	 public,	 les	 élèves	 infirmiers	 doivent	 respecter	 les	
obligations	qui	s'imposent	aux	agents	du	service	public	hospitalier	;	que,	s'ils	
bénéficient	de	la	liberté	de	conscience	qui	interdit	toute	discrimination	fondée	
sur	la	religion,	le	principe	de	laïcité	fait	obstacle	à	ce	qu'ils	manifestent	leurs	
croyances	religieuses	dans	le	cadre	du	service	public	;	que,	lorsque	les	élèves	
infirmiers	effectuent	leur	stage	dans	un	établissement	n'ayant	aucune	mission	
de	 service	 public,	 ils	 doivent	 respecter,	 le	 cas	 échéant,	 les	 dispositions	 du	
règlement	 intérieur	 de	 cet	 établissement	 qui	 fixent	 les	 conditions	 dans	
lesquelles	ses	agents	peuvent	faire	état	de	leurs	croyances	religieuses	;			
4.	Considérant	qu'il	résulte	de	ce	qui	est	 indiqué	aux	points	2	et	3	ci-dessus	
qu'en	interdisant	aux	élèves	des	instituts	de	formations	paramédicaux,	par	les	
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dispositions	précitées	de	l'annexe	IV	de	l'arrêté	du	21	avril	2007,	de	manifester	
leurs	 convictions	 religieuses	 sans	 distinguer	 entre	 les	 situations	 dans	
lesquelles	 les	 élèves	 sont	 susceptibles	 de	 se	 trouver	 en	 tant	 qu'usagers	 du	
service	public	ou	en	tant	que	stagiaires	dans	un	établissement	de	santé	chargé	
d'une	mission	de	service	public,	le	ministre	a	édicté	une	interdiction	qui,	par	
son	caractère	général,	est	entachée	d'illégalité	;	 
 

Doc. 4 : CE, 27 juin 2018,	SNESUP-FSU 
1.	Considérant	qu'il	résulte	des	dispositions	de	l'article	23-4	de	l'ordonnance	
du	7	novembre	1958	portant	loi	organique	sur	le	Conseil	constitutionnel	que,	
lorsqu'une	juridiction	relevant	du	Conseil	d'Etat	lui	a	transmis,	en	application	
de	l'article	23-2	de	cette	même	ordonnance,	la	question	de	la	conformité	aux	
droits	et	 libertés	garantis	par	 la	Constitution	d'une	disposition	 législative,	 le	
Conseil	 constitutionnel	 est	 saisi	 de	 cette	 question	 de	 constitutionnalité	 à	 la	
triple	 condition	que	 la	disposition	 contestée	 soit	 applicable	 au	 litige	ou	à	 la	
procédure,	qu'elle	n'ait	pas	déjà	été	déclarée	conforme	à	la	Constitution	dans	
les	 motifs	 et	 le	 dispositif	 d'une	 décision	 du	 Conseil	 constitutionnel,	 sauf	
changement	des	circonstances,	et	que	la	question	soit	nouvelle	ou	présente	un	
caractère	sérieux	;	
	2.	Considérant	qu'aux	termes	du	premier	alinéa	de	l'article	L.	712-2	du	code	
de	 l'éducation	:	«	Le	président	de	 l'université	est	élu	à	 la	majorité	absolue	des	
membres	 du	 conseil	 d'administration	 parmi	 les	 enseignants-chercheurs,	
chercheurs,	professeurs	ou	maîtres	de	conférences,	associés	ou	 invités,	ou	 tous	
autres	 personnels	 assimilés,	 sans	 condition	 de	 nationalité.	 Son	mandat,	 d'une	
durée	de	quatre	ans,	expire	à	l'échéance	du	mandat	des	représentants	élus	des	
personnels	 du	 conseil	 d'administration.	 Il	 est	 renouvelable	 une	 fois	»	 ;	 que	 le	
troisième	 alinéa	 du	 même	 article	 dispose	 que	 les	 fonctions	 de	 président	
d'université	 «	sont	 incompatibles	 avec	 celles	 de	 membre	 élu	 du	 conseil	
académique,	de	directeur	de	composante,	d'école	ou	d'institut	ou	de	toute	autre	
structure	 interne	 de	 l'université	 et	 avec	 celles	 de	 dirigeant	 exécutif	 de	 tout	
établissement	public	à	caractère	scientifique,	culturel	et	professionnel	ou	de	l'une	
de	 ses	 composantes	 ou	 structures	 internes	»	 ;	 qu'au	 soutien	 de	 sa	 demande	
d'annulation	 de	 l'élection,	 le	 13	 décembre	 2016,	 de	 M.	 B...,	 en	 qualité	 de	
président	de	l'université	de	Strasbourg,	le	syndicat	requérant	soutient	que	ces	
dispositions	méconnaissent	les	principes	constitutionnels	de	laïcité	(…)	en	ce	
que,	 faute	 de	 prévoir	 une	 incompatibilité	 entre	 les	 fonctions	 de	 président	

d'université	 et	 "l'exercice	 concomitant	 d'une	 charge	 ou	 d'une	 fonction	
religieuse",	 elles	 ne	 font	 pas	 obstacle	 à	 l'élection	 d'ecclésiastiques	 à	 la	
présidence	d'universités	publiques	;			
3.	Considérant,	en	premier	lieu,	qu'aux	termes	de	l'article	10	de	la	Déclaration	
des	droits	de	l'homme	et	du	citoyen	de	1789	:	"Nul	ne	doit	être	inquiété	pour	ses	
opinions,	même	religieuses,	pourvu	que	leur	manifestation	ne	trouble	pas	l'ordre	
public	établi	par	la	loi"	;	qu'aux	termes	de	l'article	1er	de	la	Constitution	:	"La	
France	est	une	République	indivisible,	laïque,	démocratique	et	sociale.	Elle	assure	
l'égalité	devant	la	loi	de	tous	les	citoyens	sans	distinction	d'origine,	de	race	ou	de	
religion.	Elle	respecte	toutes	les	croyances	(...)"	;	que	le	principe	de	laïcité	figure	
au	nombre	des	droits	et	libertés	que	la	Constitution	garantit	;	que	notamment,	
il	en	résulte	la	neutralité	de	l'Etat,	le	respect	de	toutes	les	croyances	et	l'égalité	
de	tous	les	citoyens	devant	la	loi	sans	distinction	de	religion	;		
	4.	 Considérant	 qu'il	 résulte	 ainsi	 du	 principe	 constitutionnel	 de	 laïcité	 que	
l'accès	 aux	 fonctions	 publiques,	 dont	 l'accès	 aux	 fonctions	 de	 président	
d'université,	 s'effectue	 sans	distinction	de	 croyance	et	de	 religion	 ;	que,	par	
suite,	il	ne	peut,	en	principe,	être	fait	obstacle	à	ce	qu'une	personne	ayant	la	
qualité	 de	 ministre	 d'un	 culte	 puisse	 être	 élue	 aux	 fonctions	 de	 président	
d'université,	 celle-ci	 étant	 alors	 tenue,	 eu	 égard	 à	 la	 neutralité	 des	 services	
publics	qui	découle	également	du	principe	de	laïcité,	à	ne	pas	manifester	ses	
opinions	 religieuses	dans	 l'exercice	de	ses	 fonctions	ainsi	qu'à	un	devoir	de	
réserve	en	dehors	de	l'exercice	de	ces	fonctions	;	que,	par	suite,	la	question	de	
la	conformité	au	principe	constitutionnel	de	laïcité	des	dispositions	législatives	
contestées	par	le	syndicat	requérant,	qui	n'est	pas	nouvelle,	ne	présente	pas	un	
caractère	sérieux	;	
 


